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code du commerce précision sur article

Par ben0, le 22/02/2010 à 16:03

Bonjour,
dans le code du commerce il est écrit :
"sont prescrites toutes actions de paiement
Pour ouvrages faits, 1 an après réception des ouvrages"

La prescription concerne 
juste le "commerçant" qui peut réclamer paiement dans l'année
ou juste le "consommateur" qui peut demander un remboursement

Merci
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